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FORMULAIRE D’INSCRIPTION 
 

Nom :                                                                                Prénom :  

Date et lieu de naissance :                                

Adresse :  

Téléphone :                                                                       Courriel :  
Situation professionnelle :  

Savoir-faire :  

Allergies :  
 

Date du séjour : du                                          au  

Le séjour sera à régler à votre arrivée, en franc CFA. 
 

Personne à prévenir en cas de besoin : 

Nom :                                                                                             Prénom :  

Adresse :  

Téléphone :                                                                                  Courriel : 
 

 

Motivation : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’association s’engage à accueillir le bénévole moyennant une somme forfaitaire journalière de 9 750 FCFA, soit  15 €. Cela 
comprend l’hébergement et la demi-pension (du lundi au vendredi). Elle s’engage à lui donner une information claire sur ses 
objectifs et son fonctionnement (la somme doit être versée en FCFA). 
Le bénévole s’engage à accepter les principes de l’association, à se conformer à ses objectifs, se sentir responsable et solidaire du 
développement de l’association. Il s’engage également à agir avec sérieux et régularité, respecter le règlement de vie communautaire 
dans un esprit de compréhension mutuelle avec les autres bénévoles et le personnel. Il s’engage à ne pas circuler sur des engins 
dangereux type diakarta (moto local) auquel cas la responsabilité de l’association est dégagée. 
 

Ce formulaire tient lieu d’engagement auprès de l’association pour les dates pré citées. En cas de rupture du séjour, 
aucun remboursement ne sera effectué (sauf cas de force majeure – maladie, décès) 

Les prestations prises en dehors du cadre d’accueil ne sont pas déductibles. 
 

Signature précédée de la mention Lu et Approuvé et à dater lors de votre arrivée. 
L’intéressé(e)         La Directrice  
   
 
 
 


